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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1125-11975-D 

 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE REGROUPEMENT N° 13#001202 

A LA SELAS PHARMACIE BURGASSI KERVEGANT DANS LA COMMUNE D’AURIOL (13390) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 novembre 1979, accordant la licence n° 13#000876 pour la 
création de l’officine de pharmacie sise 3 rue du Clos à AURIOL (13) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 18 juillet 1942, accordant la licence n° 13#000114 pour la 
création de l’officine de pharmacie sise 13 rue Grande Rue à AURIOL (13390) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 10 décembre 1998, autorisant le transfert de l’officine de 
pharmacie exploitée 13 rue Grande Rue à AURIOL (13390) vers le local situé 18 quai de l’Huveaune à AURIOL 
(13390), sous le numéro de licence n° 13#000114 ; 
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Vu la demande enregistrée le 30 septembre 2025, présentée par : 
 
- la SELAS PHARMACIE BURGASSI KERVEGANT (pharmacie BURGASSI ET KERVÉGANT), exploitée par 
mesdames Morgane KERVEGANT et Lisa BURGASSI, pharmaciennes titulaires de l’officine de pharmacie sise 
18 quai de l’Huveaune à AURIOL (13390), sous le numéro de licence 13#000114, 
 
- la SNC PHARMACIE GUIGUE THUILLEUR (pharmacie GUIGUE-HATCHIKIAN ET THUILLEUR), exploitée par 
mesdames Catherine GUIGUE-HATCHIKIAN et Sophie THUILLEUR, pharmaciennes titulaires de l’officine de 
pharmacie sise 3 rue du Clos à AURIOL (13390), sous le numéro de licence 13#000876,  
 
de regroupement de la SELAS PHARMACIE BURGASSI KERVEGANT et de la SNC PHARMACIE GUIGUE 
THUILLEUR dans les locaux de la SELAS PHARMACIE BURGASSI KERVEGANT située 18 quai de l’Huveaune 
à AURIOL (13390) ; 
 
Vu la saisine en date du 2 octobre 2025 du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence-Alpes-Côte 
d’Azur-Corse, de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France des Bouches-du-Rhône, de l’Union 
des Syndicats de Pharmaciens d’Officine de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;   
 
Vu l’avis favorable rendu le 16 octobre 2025 par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine de Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;   
 
Vu l’avis favorable rendu le 20 novembre 2025 par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France des 
Bouches-du-Rhône ; 
 
Vu l’avis favorable rendu le 20 novembre 2025 par le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens Provence-
Alpes-Côte d’Azur-Corse ;   
 
Vu l’avis technique favorable rendu le 25 novembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Considérant que selon les dispositions de l’article L.5125-3-1 du code de la santé publique, « il appartient au 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur de définir le quartier d’accueil en 
indiquant le nom des voies, limites naturelles ou infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier d’accueil 
du projet de transfert, pour assurer l’information claire et intelligible du public concerné » ;  
 
Considérant que la pharmacie GUIGUE-HATCHIKIAN ET THUILLEUR sise 3 rue du Clos à AURIOL (13390) est 
située dans le quartier les Artauds délimité au nord par les limites communales, à l’est par les limites communales, 
au sud par la D560 et à l’ouest par les limites communales ; 
 
Considérant que le regroupement des deux officines est sollicité dans les locaux de la pharmacie BURGASSI ET 
KERVÉGANT située 18 quai de l’Huveaune à AURIOL (13390), au sein du même quartier les Artauds délimité 
au nord par les limites communales, à l’est par les limites communales, au sud par la D560 et à l’ouest par les 
limites communales, sur une distance de 120 mètres environ ;  
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article L.5125-3 du code de la santé publique que, pour que soit 
autorisé le regroupement de deux pharmacies, deux conditions cumulatives doivent être remplies. D’une part, le 
regroupement d’officines doit permettre une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 
population résidente et du lieu d’accueil choisi par les pharmaciens. D’autre part, le regroupement ne doit pas 
compromettre l’approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d’origine ; 
 
Considérant que le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article 
L.5125-3-2 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives sont respectées à savoir : 
 
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements piétonniers, des 
stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ; 
 
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à 
L.164-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales d'installation prévues par 
décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du présent code et ils 
garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ; 
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3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente jusqu'ici non 
desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou prévisible au regard des 
permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs ;  
 
Considérant qu’aux termes de l’article L.5125-3-3 du code de la santé publique, par dérogation aux dispositions 
de l'article L.5125-3-2 susvisé, le caractère optimal de la réponse aux besoins de la population résidente est 
apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même article notamment le regroupement 
d'officines d'un même quartier au sein de ce dernier ;  
 
Considérant que l'accès à l’officine de regroupement est aisé par sa visibilité, permet un accès facilité par des 
aménagements piétonniers, des stationnements, et des dessertes par les transports en commun ou véhicule 
particulier ;  
 
Considérant ainsi que la première condition est remplie ;  
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
R.126-9 du code de la construction et de l'habitation, conformément procès-verbal du 22 septembre 2015 de la 
commission d’arrondissement de MARSEILLE d’accessibilité aux personnes handicapées dans les 
établissements du public pour la Préfecture des Bouches-du-Rhône ayant émis un avis favorable ; 
 
Considérant que l’avis émis en date du 25 novembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur conclut que les locaux de l’officine remplissent les 
conditions minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique, 
permettent la réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un 
accès permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
 
Considérant que la deuxième condition est remplie ;  
 
Considérant que le premier critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que l’approvisionnement de la population résidente du quartier ne sera pas compromis par le 
regroupement demandé, celle-ci restant desservie par la pharmacie BURGASSI ET KERVÉGANT du quartier les 
Artauds ; 
 
Considérant que deuxième critère posé à l’article L.5125-3 du code de la santé publique, relatif à la desserte en 
médicaments de la population du quartier est satisfait ;  
 
Considérant que ce regroupement remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3, L.5125-3-2 et L.5125-3-
3 du code de la santé publique ; 
 
Considérant qu’en application de l’article L.5125-5 du code de la santé publique, l’évaluation de la population de 
la commune et le nombre d’officines de pharmacies autorisées permettent d’opérer un regroupement de licences 
sans compromettre la desserte de la population conformément à l’article L.5125-4 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que la population municipale de la commune d’AURIOL (13390) s’élève à 12 986 habitants pour 
quatre officines, soit un ratio d’une officine pour 3 246 habitants, permet d’opérer un regroupement de la pharmacie 
BURGASSI ET KERVÉGANT et de la pharmacie GUIGUE-HATCHIKIAN ET THUILLEUR conformément à l’article 
L.5125-5 du code de la santé publique ; 
 
 

DECIDE 
 
 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 5 novembre 1979, accordant la licence n° 13#000876 pour la 
création de l’officine de pharmacie sise 3 rue du Clos à AURIOL (13) est abrogé à compter de la déclaration 
d’exploitation de l’officine regroupée. 
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Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 18 juillet 1942, accordant la licence n° 13#000114 pour la création 
de l’officine de pharmacie sise 13 rue Grande Rue à AURIOL (13390) est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 10 décembre 1998, autorisant le transfert de l’officine de pharmacie 
exploitée 13 rue Grande Rue à AURIOL (13390) vers le local situé 18 quai de l’Huveaune à AURIOL (13390), sous 
le numéro de licence n° 13#000114 est abrogé à compter de la déclaration d’exploitation de l’officine regroupée. 
 
Article 4 :  
 
La demande enregistrée le 30 septembre 2025, présentée par : 
 
- la SELAS PHARMACIE BURGASSI KERVEGANT (pharmacie BURGASSI ET KERVÉGANT), exploitée par 
mesdames Morgane KERVEGANT et Lisa BURGASSI, pharmaciennes titulaires de l’officine de pharmacie sise 
18 quai de l’Huveaune à AURIOL (13390), sous le numéro de licence 13#000114, 
 
- la SNC PHARMACIE GUIGUE THUILLEUR (pharmacie GUIGUE-HATCHIKIAN ET THUILLEUR), exploitée par 
mesdames Catherine GUIGUE-HATCHIKIAN et Sophie THUILLEUR, pharmaciennes titulaires de l’officine de 
pharmacie sise 3 rue du Clos à AURIOL (13390), sous le numéro de licence 13#000876,  
 
de regroupement de la SELAS PHARMACIE BURGASSI KERVEGANT et de la SNC PHARMACIE GUIGUE 
THUILLEUR dans les locaux de la SELAS PHARMACIE BURGASSI KERVEGANT située 18 quai de l’Huveaune 
à AURIOL (13390) est accordée. 
 
Article 5 :  
 
La licence de regroupement accordée est enregistrée sous le n° 13#001202. Elle est octroyée à l’officine située 
18 quai de l’Huveaune à AURIOL (13390). 
 
Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 
Article 6 :  
 
La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 
Article 7 :  
 
Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil Régional de l’Ordre des 
pharmaciens. 
 
Article 8 :  
 
La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 9 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
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Article 10 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
Fait à MARSEILLE, le 25 novembre 2025 
 
 Signé 
 
 Yann BUBIEN 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1225-13048-D  

 
DECISION 

portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
de la Clinique du Souffle les Acacias sise 46 route de Grenoble à BRIANÇON (05100) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral des Hautes Alpes du 3 mars 1950 autorisant le Sanatorium les Acacias à exploiter une 
officine intérieure de pharmacie à usage sous le numéro de licence 30 ; 
 
Vu l’arrêté du 1er décembre 2003 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur du Centre de Pneumo-allergologie les Acacias sis 
46 route de Grenoble à BRIANÇON (05100) au sein de l’établissement ; 
 
Vu la demande du 20 août 2025, présentée par la Clinique du Souffle les Acacias sise 46 route de Grenoble à 
BRIANÇON (05100), représentée par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique du Souffle les Acacias située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 18 octobre 2025 par le Conseil central de la section H de 
l’Ordre national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 4 décembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 25 septembre 2025 au 2 décembre 2025 ; 
 
Considérant que la direction de l’établissement indique que le projet de fusion avec la Clinique Montjoy est 
désormais acté et que par conséquent, la pharmacie à usage intérieur de la Clinique du Souffle Les Acacias 
bénéficiera de nouveaux locaux plus vastes et mieux adaptés à ses missions et activités, dont la restructuration 
sera achevée en 2029 ; 
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Considérant que, dans l’attente de cette réinstallation, l’organisation prévue sur la base des éléments transmis 
permet de répondre de manière acceptable aux besoins des patients ; 
 
Considérant que les aménagements, les équipements de la pharmacie à usage intérieur et le personnel tels que 
décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement 
conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Hautes Alpes du 3 mars 1950 autorisant le Sanatorium les Acacias à exploiter une officine 
intérieure de pharmacie à usage sous le numéro de licence 30 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté du 1er décembre 2003 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur autorisant le transfert de la pharmacie à usage intérieur du Centre de Pneumo-allergologie les Acacias sis 
46 route de Grenoble à BRIANÇON (05100) au sein de l’établissement est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 20 août 2025, présentée par la Clinique du Souffle les Acacias sise 46 route de Grenoble à 
BRIANÇON (05100), représentée par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique les Acacias située à la même adresse est accordée. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur implantée au niveau des bâtiments B (rez-de-chaussée – 1er étage) et C (1er étage 
– 3ème étage) de la Clinique du Souffle les Acacias, assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques situées 46 route de Grenoble à BRIANÇON (05100). 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 5 demi-journées 
par semaine, soit 0,5 équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, des 
dispositifs médicaux stériles ;  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-
12, et en y associant le patient ;  

- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
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Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1. 
 
Article 8 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à MARSEILLE, le 8 décembre 2025 
 
 Signé 
 
 Yann BUBIEN 
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Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf  : DOS-1225-13044-D 
 
 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de la Clinique Montjoy sise 52 A route de Grenoble à BRIANÇON (05100) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 788 des Hautes Alpes du 11 juin 1958 autorisant le Sanatorium MONTJOY à exploiter 
une pharmacie à usage intérieur sous le numéro de licence 39 ; 
 
Vu la demande du 12 juin 2025, présentée par la Clinique Montjoy sise 52 A route de Grenoble à BRIANÇON 
(05100), représentée par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 
Clinique Montjoy située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 10 septembre 2025 par le Conseil central de la section H de 
l’Ordre national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 4 décembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
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DECIDE 
 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral des Hautes Alpes du 11 juin 1958 autorisant le Sanatorium MONTJOY à exploiter une 
pharmacie à usage intérieur sous le numéro de licence 39 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 12 juin 2025, présentée par la Clinique Montjoy sise 52 A route de Grenoble à BRIANÇON 
(05100), représentée par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la 
Clinique Montjoy située à la même adresse est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur implantée au rez-de-chaussée de la Clinique Montjoy, assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques situées 52 A route de Grenoble à BRIANÇON (05100). 
 
Article 4 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 5 demi-journées 
par semaine, soit 0,5 équivalent temps plein. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, des 
dispositifs médicaux stériles ;  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, 
en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L.1110-
12, et en y associant le patient ;  

- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1. 
 
Article 7 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 8 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
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Article 9 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 10 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 11 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à MARSEILLE, le 8 décembre 2025 
 
 Signé  
 

 Yann BUBIEN 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-1225-13074-D  

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

des Hôpitaux des Portes de Camargue situés route d’ARLES à TARASCON (13150) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux Bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 28 août 2024 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur des Hôpitaux Portes de Camargue sis route d’ARLES à 
TARASCON (13150) ; 
 
Vu la convention signée le 10 mai 2024 entre le Centre Hospitalier Joseph Imbert situé quartier Fourchon – BP 
80195 en ARLES CEDEX (13637) et le Centre Hospitalier des Portes de Camargue sis route d’ARLES à 
TARASCON CEDEX (13151), de sous-traitance en stérilisation des dispositifs médicaux des patients du Centre 
Hospitalier des Portes de Camargue par le Centre Hospitalier Joseph Imbert ; 
 
Vu la demande du 21 août 2025, présentée par les Hôpitaux des Portes de Camargue sis route d’ARLES à 
TARASCON (13150), représentés par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur des Hôpitaux des Portes de Camargue sis route d’ARLES à TARASCON CEDEX (13150) ; 
 
Vu la convention signée le 29 août 2025 entre l’EHPAD Marie Gasquet situé route du Rougadou à SAINT-REMY-
DE-PROVENCE (13210) et le Centre Hospitalier des Portes de Camargue sis route d’ARLES à TARASCON 
(13150), d’approvisionnement et de dispensation pharmaceutique des médicaments et produits de santé ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations émis le 25 novembre 2025 par le Conseil central de la section H de 
l’Ordre national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 8 décembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Vu la demande du 10 décembre 2025, présentée par l’EHPAD Public Marie Gasquet situé route du Rougadou à 
SAINT-REMY-DE-PROVENCE (13210), représenté par sa Directrice, demandant la suppression de l’autorisation 
de la pharmacie à usage intérieur l’EHPAD Public Marie Gasquet situé à la même adresse ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la vente au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté 
du Ministère chargé de la Santé sont adaptés et permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes 
pratiques et remplissent les conditions définies par le code de la santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 

 
DECIDE 

 
Article 1 :  
 
La décision du 28 août 2024 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur des Hôpitaux Portes de Camargue sis route d’ARLES à 
TARASCON (13150) est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 21 août 2025, présentée par les Hôpitaux des Portes de Camargue sis route d’ARLES à 
TARASCON (13150), représenté par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur des Hôpitaux des Portes de Camargue sis route d’ARLES à TARASCON CEDEX (13150) est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur située au rez-de-chaussée du bâtiment principal des Hôpitaux des Portes de 
Camargue, sis Route d’ARLES à TARASCON (13150), assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques opérationnelles sur les sites géographiques suivants : 
- Hôpitaux des Portes de Camargue sis route d’ARLES à TARASCON (13150), 
- Maison d’accueil spécialisée Le Soleil sis route d’ARLES à TARASCON (13150), 
- EHPAD Clerc de Molières sis route d’ARLES à TARASCON (13150), 
- Hôpital Gaston Doumergue sis boulevard Maréchal Foch à BEAUCAIRE (30300) 
- EHPAD l’Oustaù sis route de NIMES à BEAUCAIRE (30300), 
- Maison de retraite Saint-Vincent sis route d’ARLES à TARASCON (13150), 
- EHPAD Marie Gasquet, route du Rougadou à SAINT-REMY-DE-PROVENCE (13210). 
 
Article 4 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix demi-
journées par semaine, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son article I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
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- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L.1110-12, et en y associant le patient ;  
 

- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer pour le compte de l’EHPAD Marie Gasquet, en vertu de la 
convention en date du 29 août 2025, les missions suivantes conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 
le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 
mentionnés à l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux 
ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et 
de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins 
mentionnée à l'article L.1110-12, et en y associant le patient ; 
 

- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et 
d'évaluation de leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la 
politique du médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions dérogatoires suivantes conformément à l’article 
L.5126-6 du code de la santé publique : 
 

- 1° Vendre au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du Ministère 
chargé de la Santé ; 
 

- 2° Délivrer des denrées alimentaires destinés à des fins médicales spéciales mentionnés à l'article 
L.5137-1. 

 
Article 8 :   
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer assistée informatiquement de médicaments mentionnés à 
l'article L.4211-1. 

 
Article 9 :   
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer les activités suivantes prévues à l’article R.5126-9 du code 
de la santé publique dans son paragraphe I, pour le compte de de l’EHPAD Marie Gasquet, en vertu de la 
convention en date du 29 août 2025 : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1. 
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Article 10 :   
 
Le Centre Hospitalier Joseph Imbert assure pour le compte de la pharmacie à usage intérieur des Hôpitaux des 
Portes de Camargue, en vertu de la convention de sous-traitance en date du 10 mai 2024, l’activité suivante 
prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-
2. 

 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 12 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 13 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 14 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 15 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 

Fait à MARSEILLE, le 18 décembre 2025 

 Signé 

 Yann BUBIEN 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie  

Réf : DOS-0125-0636-D  

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR MULTI-SITES 

DU GCS PHIE AZUR, 33 BOULEVARD D’OXFORD, 
CANNES (06400) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et 
R.5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes du 15 décembre 1980 accordant la licence N°713 autorisant 
l’exploitation d’une pharmacie réservée à l’usage particulier intérieur de l’Institut Polyclinique de CANNES, 33 
boulevard d’Oxford à CANNES ; 
 
Vu l’arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes du 6 février 1984 accordant la licence N°755 autorisant la création 
d’une pharmacie réservée à l’usage particulier intérieur de l’Institut Polyclinique de CANNES, 33 boulevard 
d’Oxford à CANNES ; 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de transfert de la PUI de l’Institut Polyclinique de CANNES - I.P.O.C.A 
 
Vu la décision P.U.I 2008.06.04 du 3 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur portant d’une part, autorisation de création d’une pharmacie à usage 
intérieur (PUI) au sein de la Clinique Oxford, établissement de santé privé, sis 33, boulevard d’Oxford, 06400 
CANNES, enregistré sous le numéro Finess :060 021 417, d’autre part, autorisation d’activité optionnelle de 
stérilisation des dispositifs médicaux au titre de l’article R.5126-9-4° du code de la santé Publique ; 
 
Vu la décision du 9 février 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique du Palais, 25 avenue 
Chiris, 06130 GRASSE ; 
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Vu la décision d’approbation de la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire de moyens 
« GCS PHIE AZUR » du 17 décembre 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu la demande du 20 janvier 2025 présentée par monsieur JOURNEL Fabrice, Administrateur du GCS PHIE 
AZUR, sis 33 boulevard d’Oxford à CANNES (06400) tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur ; 
 
Vu la convention signée le 23 mai 2025 relatif aux engagements de prestation de service entre le GCS PHIE 
AZUR et le GCS STERIAZUR ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des 
pharmaciens en date du 1er mai 2024 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 28 novembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais ont été suspendus du 21 mars 2025 au 28 novembre 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à 
l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et 
remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1er : 
 
L’arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes du 15 décembre 1980 accordant la licence N°713 autorisant l’exploitation 
d’une pharmacie réservée à l’usage particulier intérieur de l’Institut Polyclinique de CANNES, 33 boulevard 
d’Oxford à CANNES est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté du Préfet des Alpes-Maritimes du 6 février 1984 accordant la licence N°755 autorisant la création d’une 
pharmacie réservée à l’usage particulier intérieur de l’Institut Polyclinique de CANNES, 33 boulevard d’Oxford à 
CANNES est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté du 15 mars 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant autorisation de transfert de la PUI de l’Institut Polyclinique de CANNES - I.P.O.C.A est 
abrogé. 
 
Article 4 :  
 
La décision P.U.I 2008.06.04 du 3 avril 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant d’une part, autorisation de création d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 
au sein de la Clinique Oxford, établissement de santé privé, sis 33, boulevard d’Oxford, 06400 Cannes, 
enregistré sous le numéro Finess :060 021 417, d’autre part, autorisation d’activité optionnelle de stérilisation 
des dispositifs médicaux au titre de l’article R.5126-9-4° du code de la santé Publique est abrogée. 
 
Article 5 :  
 
La décision du 9 février 2024 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique du Palais, 25 avenue 
Chiris, 06130 GRASSE est abrogée. 
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Article 6 :  
 
La demande du 20 janvier 2025 présentée par monsieur JOURNEL Fabrice, Administrateur du GCS PHIE 
AZUR, sis 33 boulevard d’Oxford à CANNES (06400) tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur est accordée. 
 
Article 7 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du GCS PHIE AZUR sont implantés :  
 

- Niveau -1 de L’INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES (IPOCA), 33 boulevard d’Oxford à CANNES 
(06400) ;  

 
- Rez-de-jardin de la CLINIQUE DU PALAIS, 25 avenue Chiris à GRASSE (06130) ; 

 
Article 8 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du GCS PHIE AZUR, 33 boulevard d’Oxford à CANNES (06400) assure la 
desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques des sites : 
 

- Clinique OXFORD, 33 boulevard d’Oxford, CANNES (06400) ; 
 

- INSTITUT POLYCLINIQUE DE CANNES (IPOCA), 33 boulevard d’Oxford, CANNES (06400) ; 
 

- RECAM LE JARDIN D’OX RECAM (DOLCE FARNIENTE), 29-31 avenue Dolce Farniente, LE CANNET 
(06110) ; 
 

- Clinique du PALAIS, 25 avenue Chiris, GRASSE (06140). 
 
Article 9 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées par semaine, soit 1 équivalent temps plein. 
 
Article 10 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la 
santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 11 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer pour son propre compte les activités suivantes prévues à 
l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1. 
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Article 12 :  
 
Le GCS STERIAZUR assure pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du GCS PHIE AZUR, sis 33 
boulevard d’Oxford à CANNES (06400), en vertu de la convention signée le 23 mai 2025 relatif aux 
engagements de prestation de service entre le GCS PHIE AZUR et le GCS STERIAZUR, l’activité suivante 
prévue à l’article R.5126-9 du code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 
 

Article 13 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 14 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 15 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 16 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 17 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
   
Fait à MARSEILLE, le 28 novembre 2025 

 

 

SIGNE 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0925-8674-D  

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR  

DU GCS SANIPSY, 42 VOIE ROMAINE, 
NICE (06000) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et 
R.5126-12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 1954 du Préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n°304 autorisant la Clinique Saint 
Luc, avenue de la voie Romaine, à NICE (06000) à posséder une pharmacie dans ses locaux, pour ses besoins 
particuliers intérieurs ; 
 
Vu la décision du 7 mai 2019 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du GCS SANIPSY, 42 voie Romaine à NICE 
(06000) ;  
 
Vu la décision modificative du 6 novembre 2019 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du GCS SANIPSY, 42 voie 
Romaine à NICE (06000) ; 
 
Vu la demande du 4 septembre 2025 présentée par monsieur JUST Jean-François, Administrateur du GCS 
SANIPSY, 42 voie Romaine à NICE (06000) tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des 
pharmaciens en date du 30 octobre 2025 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 25 novembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
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DECIDE : 
 

Article 1er :  
 
L’arrêté du 17 juin 1954 du Préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n°304 autorisant la Clinique Saint 
Luc, avenue de la voie Romaine, à NICE (06000) à posséder une pharmacie dans ses locaux, pour ses besoins 
particuliers intérieurs est abrogé.  
 
Article 2 : 
 
La décision du 7 mai 2019 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du GCS SANIPSY, 42 voie Romaine à NICE 
(06000) est abrogée. 
 
Article 3 : 
 
La décision modificative du 6 novembre 2019 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du GCS SANIPSY, 42 voie 
Romaine à NICE (06000) est abrogée. 
 
Article 4 : 
 
La demande du 4 septembre 2025 présentée par monsieur JUST Jean-François, Administrateur du GCS 
SANIPSY, 42 voie Romaine à NICE (06000) tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
est accordée. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est implantée au rez-de-chaussée de la Clinique Saint Luc, 42 voie Romaine à 
NICE (06000). 
 
Article 6 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du GCS SANIPSY, 42 voie Romaine à NICE (06000) assure la desserte et le 
fonctionnement des activités pharmaceutiques des sites : 
 

- Clinique Saint Luc, 42 voie Romaine, NICE (06000) ; 
 

- Clinique Villa Romaine, 42 voie Romaine, NICE (06000). 
 
Article 7 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 5 demi-
journées par semaine, soit 0.5 équivalent temps plein. 
 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la 
santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L.1110-12, et en y associant le patient ; 
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- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 
de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 10 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens 
en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 12 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 13 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
   
Fait à MARSEILLE, le 15 décembre 2025 
 
 
 

SIGNE 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0925-9014-D  

 

Décision 
portant suppression de la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD Victor Nicolaï, 15 boulevard Aristide 

Briand, PEILLE (06440) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
36 ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 

Vu l’arrêté du 9 mars 1967 du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n°427 pour l’exploitation d’une 
pharmacie réservée au service intérieur de la Maison de Retraite de PEILLE ;  
 
Vu l’arrêté du 3 décembre 1982 du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n°744 pour le transfert de la 
pharmacie à usage intérieur dans des nouveau locaux à l’intérieur de l’Hospice de PEILLE ;  
 
Vu la demande du 8 septembre 2025, présentée par monsieur PACQUET Yves, Administrateur provisoire de 
l’EHPAD Victor Nicolaï tendant à obtenir la suppression de la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD Victor 
Nicolaï, 15 boulevard Aristide Briand, à PEILLE (06440) ; 
 
Vu l’avis défavorable en date du 6 octobre 2025 du Conseil central de la section H de l’Ordre National des 
Pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 25 novembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD Victor Nicolaï, 15 boulevard Aristide Briand, à 
PEILLE (06440) a cessé son activité depuis le 15 avril 2024 ; 
 
Considérant que l’approvisionnement en médicaments des patients de l’EHPAD Victor Nicolaï est assuré par la 
pharmacie DE SCLOS DE CONTES, 2 place Abbé Antoine, place de l’Abbé Cauvin à CONTES (06390) dont le 
titulaire est madame TCHILINGUIRIAN Françoise, en vertu d’une convention passée avec l’EHPAD Victor 
Nicolaï le 15 avril 2024 ; 
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DECIDE : 
 

Article 1er :  
 
La demande présentée le 8 septembre 2025 par monsieur PACQUET Yves, Administrateur provisoire de 
l’EHPAD Victor Nicolaï tendant à obtenir la suppression de la pharmacie à usage intérieur de l’EHPAD Victor 
Nicolaï, 15 boulevard Aristide Briand, à PEILLE (06440), est accordée. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté du 9 mars 1967 janvier du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n°427 pour l’exploitation 
d’une pharmacie réservée au service intérieur de la Maison de Retraite de PEILLE est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté du 3 décembre 1982 du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n°744 pour le transfert de la 
pharmacie à usage intérieur dans des nouveau locaux à l’intérieur de l’Hospice de PEILLE est abrogé. 
 
Article 4 : 
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation de Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
  
 
Fait à MARSEILLE, le 16 décembre 2025 
 
 
 
        SIGNE      
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Direction interrégionale
de la mer Méditerranée

Arrêté préfectoral
 

portant modification du règlement local de la station de pilotage 
des ports de Marseille et du Golfe de Fos 

Vu le code des transports, et notamment les articles L.534-1 et suivants;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2010-310 du 11 février 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions
interrégionales de la mer ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 juin 2000 relatif à l’organisation et au fonctionnement des assemblées
commerciales ;

Vu  l’arrêté ministériel  du  5 février  2024 portant  nomination de Christophe Lenormand comme
directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2015-455 du 4 septembre 2012 portant règlement local de la station de
pilotage dans les ports de Marseille et du Golfe de Fos ;

Vu l’arrêté préfectoral n° R93-2025-12-01-00007 du 1er décembre 2025  du préfet de la région
Provence-Alpes-Côtes  d’Azur  portant  délégation  de  signature  à  M.  Christophe  Lenormand
directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°R93-2025-10-07-00007  du  7  octobre  2025  portant  nomination  des
membres avec voix délibératives de l’assemblée commerciale du pilotage des ports de Marseille et
du golfe de Fos ;

Vu l’avis de l’assemblée commerciale du 5 décembre 2025 ;  

ARRÊTE

Article  1  er  

L’annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 4 septembre 2012 susvisé portant règlement local de la station
de pilotage de Marseille et du Golfe de Fos est remplacée par l’annexe ci-jointe relative aux tarifs
de pilotage de la station des ports de Marseille et du Golfe à Fos à compter du 1er janvier 2026. 

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 00
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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Article 2

Le directeur interrégional de la mer Méditerranée et le directeur départemental des territoires et de
la mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au registre des actes administratifs de la préfecture de Région.

Article 3     :  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa publication soit par recours
gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision,  soit  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Marseille. 

                 
                   Marseille, le 17/12/2025

            Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur interrégional de la mer Méditerranée

                  Christophe LENORMAND
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TARIFS
DE LA STATION

DE PILOTAGE
DES PORTS

DE MARSEILLE
ET DU

GOLFE DE FOS
AU

 1er JANVIER 2026

STATION  DE  PILOTAGE

Direction Interrégionale de la Mer Méditerranée - R93-2025-12-17-00008 - arrêté préfectoral portant modification du règlement local

de la station de pilotage des ports de Marseille et du golfe de Fos 105



DES PORTS DE MARSEILLE ET DU GOLFE DE FOS

PILOT STATION
OF THE PORTS OF MARSEILLES AND OF THE GULF OF FOS

TARIFS  DE  PILOTAGE

PILOTAGE DUES

- Applicables à compter du 01er janvier 2026
(par arrêté préfectoral n°R 93-2025-12-17-0008 du 17 décembre 2025)

- Applicable from 1st January 2026
(only the french text will be recognized as authentic in case of dispute).
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STATION DE PILOTAGE DES PORTS DE MARSEILLE ET DU GOLFE DE FOS
190 Quai du Port - 13002 Marseille 

Téléphone : 04 91 14 29 10 – Fax : 04 91 56 65 79
  e-mail : pilote13@pilotage-mrs.fr

Facturation : 04 91 14 29 11 
Comptabilité : 04 91 14 29 13
 e-mail : fact@pilotage-mrs.fr

Les tarifs de pilotage applicables dans la zone de la Station des Ports de Marseille et du Golfe de Fos sont calculés
sur la base du volume des navires établi conformément à l'arrêté du 12 octobre 1976 portant modification de
l'assiette de tarification du Pilotage, soit : 
V = L x b x Te ou L = longueur hors tout, b = largeur maximale, Te = Tirant d’eau  maximal d’été.  

La valeur de Te ne peut être inférieure à : 0,14 x √L x b
Les  tarifs  au  m³  s’appliquent  dès  le  premier  m³  et  sont  établis  par  volume  unitaire 
de 100 m³.

Tous les tarifs visés ci-dessous s'entendent hors T.V.A.

A. ZONE DE PILOTAGE OBLIGATOIRE DU GOLFE DE MARSEILLE 

I. ENTREES ET SORTIES  

Dans tous les cas ci-dessous les navires paient par tranches successives :

1. Le minimum de perception 397,15

 2. Le tarif général ou les tarifs modulés du tarif général :

2.1. Le tarif général par mètre cube 1,92 €

 2.2. Tarifs modulés par mètre cube :

a) Par tranches successives :
de        001  à    75 000 m³ 1,92 €
de   75 001  à  150 000 m³ 1,89 €
de 150 001  à  200 000 m³ 1,67 €
de 200 001  à  250 000 m³ 1,38 €
de 250 001  à  350 000 m³ 1,04 €
au-dessus de  350 000 m³ 0,98 €

b) Paquebots   2,68 €

c) Navires n'effectuant aucune opération commerciale 1,57 €
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d) Navires qui font relâche ou qui, étant sortis du port, doivent y retourner
pour  une  cause  accidentelle  ou  imprévue  avant  d'avoir  
fait  escale dans un autre port,  les paquebots  mouillant en rade pour y
débarquer  seulement  des  passagers  et  leurs  bagages,  et  tous  navires
effectuant des opérations au mouillage. 1,23 €

e) Navires dont les capitaines ont obtenu une licence de capitaine pilote 0,69 €

f) Les navires entrant dans le port de Marseille proprement dit, uniquement pour y subir des travaux de
réparation,  paient  à  l'entrée  et  à  la  sortie  le  tarif  général,  avec  éventuellement  application du  barème
dégressif  en fonction de leur volume, et bénéficient d'une remise de 40% pour toutes les opérations de
pilotage effectuées à l'occasion de ces travaux, ainsi que, le cas échéant, pour les suppléments de passage
aux bassins. 

Il. MOUVEMENTS  

Changement de poste ou de bassin, par tranches successives :

1. Le minimum de perception, soit : 397,15 €
2. A partir du premier mètre cube  1,19€

lll. MOUILLAGES  

Prise ou appareillage d’un mouillage, par tranches successives : 

1. Le minimum de perception soit : 397,15 €
2. De 001 à 150.000 m3 1,19 €
3. Au-dessus de 150.000 m3 1,01 €

IV. SUPPLEMENT DE BASSIN  

Lorsque les entrées, sorties ou mouvements sont assortis d’un passage au bassin de radoub ou dock flottant, les
navires paient un supplément, par tranches successives :

1. Le minimum de perception 397,15 €
2. A partir du premier mètre cube 1,19 €

Par ailleurs, pour toute opération d’entrée ou de sortie de forme de radoub 8, 9
ou  10,  un  deuxième  pilote,  en  charge  de  la  gestion  du  Portable  Pilot  Unit,
embarque lorsque :

- la largeur du navire est supérieure à 85% de la largeur utile du bassin de
radoub 

- lorsque la largeur du navire ne permet l’accompagnement du remorqueur
dans la forme

Il est alors appliqué une facturation complémentaire de 2 371,54 €

V. MINIMUM DE PERCEPTION  
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Dans tous les cas ci-dessus, le minimum de perception est fixé par opération à : 397,15 €

VI. FORFAIT TRANSPORT   

Pour toute opération de pilotage (entrée/sortie/mouvement) effectuée dans la
zone de pilotage obligatoire de Marseille, le pilote perçoit un forfait transport
de : 12,06 €

VII. ALLOCATION PARTICIPATIVE   

A  chaque  opération  de  pilotage  (entrée/sortie/mouvement)  le  pilote  qui
embarque reçoit une allocation participative de : 34,64 €

Entre 19H00 le soir et 7H00 le matin, cette indemnité est portée à : 51,95 €

B.  ZONE DE PILOTAGE OBLIGATOIRE DU GOLFE DE FOS

l. PORT DE BOUC, ETANG DE BERRE  

Ce secteur comprend deux zones tarifaires délimitées comme suit :

Première zone : de la mer jusqu'au pont de Caronte.
Deuxième zone : le canal de Caronte du pont jusqu'à Martigues, l'Etang-de-Berre ainsi que les 

établissements riverains.

1. - Entrées et sorties

Première zone : mêmes tarifs que pour Marseille, avec minimum de perception de : 397,15 €
Deuxième zone : tarifs de la première zone majorés de 100 % avec minimum de
                              perception de : 794,30 €

2.- Mouvements

   A l'intérieur d'une zone : mêmes conditions qu'à Marseille.

                                                                  Passage d'une zone à l’autre :  perception du tarif B-l 1 - Première zone, majoré du tarif
mouvement.                                                                                                  mouvement.

ll. PORT SAINT LOUIS DU RHONE, RHÔNE  

Ce secteur comprend deux zones tarifaires délimitées comme suit :
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Première zone : de la mer jusqu'à l'écluse de Port-Saint-Louis-du-Rhône par le canal ou par le fleuve, de la
mer jusqu'à l'écluse de Barcarin par le canal de la Darse Léon BETOUS au Rhône.

Deuxième zone : depuis  l'écluse  de  Port-Saint-Louis-du-Rhône,  ou  depuis  celle  de Barcarin  dans  le  cas  de
transit par cette dernière, jusqu'au km 279 en Arles.

Les dispositions tarifaires concernant ces zones sont les mêmes que pour les zones du secteur Port-de-Bouc,
Etang de Berre.

lll. GOLFE DE FOS  

Mêmes conditions tarifaires qu'à Marseille.

lV. FORFAIT TRANSPORT  

Pour toute opération de pilotage (entrée/sortie/mouvement) effectuée dans la
zone de pilotage obligatoire de Fos, le pilote perçoit un forfait transport de : 12,06 €

V. ALLOCATION PARTICIPATIVE  

1) A chaque opération de pilotage (entrée/sortie/mouvement), effectuée dans
les  zones  de  pilotage  obligatoire  de  Port-de-Bouc,  le  pilote  qui  embarque
reçoit une allocation participative de :  

Entre 19H00 le soir et 7H00 le matin, cette indemnité est portée à :

34,64 €

51,95 €

2) A  chaque  opération  de  pilotage  (entrée/sortie/mouvement)  effectuée  en
deuxième zone (définie aux paragraphes B.l  ),  sur le secteur de Port-Saint-
Louis-du-Rhône  ou  à  Fos,  le  pilote  qui  embarque  reçoit  une  allocation
participative de: 

Entre 19H00 le soir et 7H00 le matin, cette indemnité est portée à :

69,28 €

103,90 €

Pour les opérations (entrée/sortie) effectuées en Arles, cette allocation est doublée.

C.  DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE DE MARSEILLE
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1/ Les navires appartenant à un armement délégataire d’une Délégation de Service Public, offrant un service
comprenant au moins cinq escales par semaine, paient, par tranches successives, pour les navires concernés
par ladite délégation :

a)  Le minimum de perception réduit à : 139,83 €

b)  Par tranches successives :
- de 001 à 30.000 m3 0,87 €
- au-dessus de 30.000 m3 0,22 €

2/ Pour  les  navires  référencés  comme  yachts,  les  tarifs  au  m3 pour  toute  opération  de  pilotage
(entrée/sortie/mouvement) s’appliquent par tranches de volume telles que définies dans le tableau suivant :

Tranches Opération
1    3 500 m3 1 297 €

3 501    5 000 m3 1 487 €
5 001  10 000 m3 1 685 €

10 001  15 000 m3 1 900 €
> 15 000 m3 2 097 €

Lorsque les entrées, sorties ou mouvements sont assortis d’un passage au bassin de radoub ou dock flottant, les
navires paient un supplément tel que défini au paragraphe A IV.

Un abattement est accordé sur les opérations de pilotage répondant aux critères suivants : 

 50% de remise sur les mouvements d’un poste à quai vers un autre poste à quai, ne nécessitant pas
l’utilisation de la pilotine et du marin ;

 30% sur l’opération d’arrivée au mouillage précédant une mise à quai dans un chantier naval ; 
 30% sur l’opération de mouillage suivant la sortie d’un chantier naval ;
 30% de remise sur les opérations liées aux essais en mer, dès le deuxième essai.

NOTA  : Aucune indemnité de déplacement prévue aux articles A-VI, A-VII et B-IV, B-V ne sera appliquée.

NOTA  : lors des opérations exceptionnelles ou lorsque le pilote est retenu à bord au-delà du temps nécessaire à la
manœuvre une facturation complémentaire de 237,16 € /heure sera appliquée.

D.  DISPOSITIONS COMMUNES AUX ZONES DE MARSEILLE ET DU GOLFE DE FOS

1. Les navires de guerre français, quel que soit leur déplacement, paient un tarif fixe par opération égal au
minimum de perception.

2. Les navires sortant du port pour essais ou réglage des compas paient le tarif particulier "Entrées et Sorties"
du paragraphe A.l.2.2.d.

3. Les armateurs-coque des navires porte-conteneurs,  ayant effectué au cours de l’année précédente un
minimum de 50 escales, bénéficient d’un abattement sur les tarifs mentionnés aux paragraphes A.I.2.1 et
A.I.2.2.a calculé en fonction des recettes de l’année précédente conforme au tableau ci-dessous : 
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4. Un abattement tel que défini dans le tableau ci-dessous sera accordé à tout navire mis en service sur une
nouvelle ligne régulière (conteneur et roro). Le niveau de l’abattement est conditionné à la date de mise
en place du service et prendra fin le 31 décembre de la même année.

Mise en place du nouveau service Remise jusqu’au 31 décembre
1er  trimestre -15%
2nd  trimestre -20%
3ème trimestre -30%
4ème trimestre -50%

5. Sur demande de l’agent maritime, un abattement, plafonné à 15% du pied de facture, peut être accordé
aux  navires  de  la  filière  hydrocarbure  pour  des  opérations  particulières ;  cet  abattement  n’est  pas
cumulable avec une autre remise.

6. Sur demande de l’agent maritime, un abattement de 30% sur les tarifs mentionnés au paragraphe A.III
sera appliqué aux navires porte-conteneurs, escalant au mouillage, moins de 12h avant leur entrée en
Darse 2. Cette remise n’est pas cumulable avec d’autres remises.

7. Sur demande de l’agent maritime, un abattement de 30% sur les tarifs mentionnés au paragraphe A.III
sera appliqué aux navires escalant au mouillage pour effectuer des opérations de traitement des déchets.
Cette remise n’est applicable qu’aux navires n’effectuant pas d’autres opérations commerciales dans les
bassins du GPMM. Elle n’est pas cumulable avec d’autres remises.

8. Sur demande de l’agent maritime, un abattement de 15% sur les tarifs mentionnés aux paragraphes A.I.2.1
et A.I.2.2.a sera appliqué aux navires porte-conteneurs des lignes régulières avec l’Algérie. Cette remise
n’est pas cumulable avec d’autres remises.

9. Pour tout navire considéré par  la Direction Inter-Régionale de la Mer (DIRM) de Méditerranée comme
avitailleur en fonction de ses qualités manœuvrières et de la nature de ses opérations, les tarifs au m 3 pour
toutes les opérations de pilotage (entrée/sortie/mouvement) s’appliquent par tranches de volume telles
que définies dans le tableau suivant :

Tranches Opération
      1  15 000 m3 426 € 

> 15 000 m3 960 €

NOTA  : Aucune indemnité de déplacement prévue aux articles A-VI, A-VII et B-IV, B-V ne sera appliquée.

10. Les navires de vrac effectuant des opérations de transbordement sur un autre navire concernant au moins
25 % de leur cargaison, bénéficient d’un abattement de 33 % sur les tarifs mentionnés aux paragraphes
A.I-2.1 – A.I.2.2.a, A.II 2èmealinéa.

11. Les navires « mère » effectuant des transbordements de conteneurs, bénéficient d’un abattement de 20 %
sur  les  tarifs  « entrée  et  sortie »  définis  au  paragraphe  A.l.2.2.a.
Cet abattement n’est pas cumulable avec les abattements prévus au paragraphe 3 précédent.
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12. Embarquent un deuxième pilote en charge de l’installation et du suivi des données PPU (Portable Pilot
Unit) pour le compte du pilote en charge de la manœuvre :

 Les navires de type gaziers d’une capacité supérieure à 100 000m3 accostant à Fos Cavaou ou
devant appareiller avec un évitage.

 Les  navires  porte-conteneurs  d’une  longueur  hors-tout  supérieure  ou  égale  à  360m  devant
effectuer un évitage pour accoster ou appareiller.

 Les navires porte-conteneurs d’une longueur hors-tout supérieure ou égale à 370m.

Une facturation complémentaire de 2 371,54 € est alors appliquée.

13. Un deuxième pilote, en charge de la gestion du Portable Pilot Unit, embarque sur tout mouvement de
navire, hors porte-conteneurs, de plus de 200.000 tonnes de déplacement. 

Une facturation complémentaire de 2 371,54 € est alors appliquée.

14. Un deuxième pilote, en charge de la gestion du Portable Pilot Unit, embarque sur toutes les opérations
ayant nécessité de la part du GPMM une dérogation aux critères d’accès à un poste à quai. Une facturation
complémentaire de 2 371,54 € est alors appliquée.

15. Le tarif particulier prévu au paragraphe A.l.2.2.d est également applicable dans les cas ci-après :

 à l'entrée et à la sortie de Marseille pour les navires en provenance directe de Port-de-Bouc, de Fos
ou de Port-Saint-Louis-du-Rhône

 à l'entrée et à la sortie de Port-de-Bouc pour les navires en provenance directe de Marseille, de Fos
ou de Port-Saint-Louis-du-Rhône

 à l'entrée et  à la  sortie de Port-Saint-Louis-du-Rhône pour les navires en provenance directe de
Marseille, de Fos ou de Port-de-Bouc

 à l'entrée et à la sortie de Fos pour les navires en provenance directe de Marseille, de Port-de-Bouc
ou de Port-Saint-Louis-du-Rhône

16. Les  convois  composés d'un remorqueur et  d'engins  ou pontons paient  à  la  fois  le  tarif  applicable  au
remorqueur et le tarif applicable aux remorqués, compte tenu de leur volume. 

17. Les navires qui, bien qu’affranchis de l’obligation de pilotage en raison de leur longueur, font appel aux
services des pilotes, paient une majoration de tarif de 20 %.

18. Les navires qui n'ont pas annoncé leur heure probable d'arrivée dans le délai prévu par l'article 6 du décret
susvisé du 19 mai 1969, paient une majoration de tarif de 10% ; il en est de même pour tout navire dont le
délai entre l’heure prévisionnelle de la commande et la commande dépasse 2 heures.

19. Lorsque le pilote est retenu à bord au-delà de 30 minutes après que les amarres aient été capelées sur les
bollards, une facturation complémentaire de 474,31 € sera appliquée.

20. Lors des opérations exceptionnelles ou lorsque le pilote est retenu à bord au-delà du temps nécessaire à la
manœuvre, une facturation complémentaire de 237,15 € /heure sera appliquée.

21. Une facturation complémentaire de 1 154,24 € sera appliquée à tout navire, accosté dans un terminal et
servi par voie maritime résultant d’une interdiction d’accès du pilote par voie terrestre.

22. Les remises sur facture seront supprimées pour défaut de paiement dans les 30 jours suivant la date de la
facture et ne seront réactivées, sans rétroactivité, qu’après que ce délai ait été à nouveau respecté.
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23. Lorsqu’en raison de conditions météorologiques dégradées, le pilote est appelé pour reprendre l’amarrage
du navire, l’armateur sera facturé du minimum de perception mentionné au paragraphe A.I.1 des présents
tarifs et à un complément horaire de 237,15 € /heure.

24. Lorsqu’en  raison  de  conditions  météorologiques  dégradées  ou  pour  toute  autre  raison  justifiée  (sur
décision de l’autorité portuaire ou du pilote chef de golfe), un deuxième pilote embarque, une facturation
complémentaire identique aux alinéas D.12, D.13, D.14 est appliquée.

E.  ZONE DE PILOTAGE OBLIGATOIRE DE LA CIOTAT

Les  tarifs  au  m3 pour  toute  opération  de  pilotage  (entrée/sortie/mouvement)  s’appliquent  par  tranches  de
volume telles que définies dans le tableau suivant :

Tranches Opération
1    3 500 m3 1 297 €

3 501    5 000 m3 1 487 €
5 001  10 000 m3 1 685 €

10 001  15 000 m3 1 900 €
> 15 000 m3 2 097 €

La prise ou le départ de coffre seront facturés comme une entrée ou une sortie.

Une remise est accordée sur les opérations de pilotage répondant aux critères suivants : 

 50% de remise sur les mouvements d’un poste à quai vers un autre poste à quai, ne nécessitant pas
l’utilisation de la pilotine et du marin;

 30% sur l’opération d’arrivée au mouillage précédant une mise à quai dans un chantier naval ; 
 30% sur l’opération de mouillage suivant la sortie d’un chantier naval;
 30% de remise sur les départs de coffre lors d’un mouvement vers un poste d’un des chantiers navals ; 
 30% de remise sur les opérations liées aux essais en mer, dès le deuxième essai.

NOTA  : Aucune indemnité de déplacement prévue aux articles A-VI, A-VII et B-IV, B-V ne sera appliquée.

NOTA  : lors des opérations exceptionnelles ou lorsque le pilote est retenu à bord au delà du temps nécessaire à la
manœuvre une facturation complémentaire de 237,15 € /heure sera appliquée.

F : DISPOSITIONS PROPRES AUX ENGINS QUI NE SONT PAS DES NAVIRES
 
Sont considérés comme engins, les objets flottants qui ne sont pas des navires tels que définis par le Code des
Transports.
 
Les tarifs de pilotage applicables dans la zone de la station des Ports de Marseille et du Golfe de Fos aux engins
sont calculés, sur la base du volume établi conformément à l’arrêté du 12 octobre 1976 portant modification de
l’assiette de tarification du pilotage, soit :
V= L x b x Te où L= longueur hors-tout, b= largeur maximale, Te= Tirant d’eau maximal d’été.
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La valeur de Te ne peut être inférieure à 0,14 x 2√L∗b
Les tarifs au m3 s’appliquent dès le premier m3 et sont établis par volume unitaire de 100 m3.
 
Un deuxième pilote, en charge de la gestion du Portable Pilot Unit, embarque sur toutes les opérations ayant
nécessité  une  ou  des  réunions  préparatoires  et/ou  une  ou  des  séances  de  simulation  et  chaque  fois  que
nécessaire. La facturation complémentaire appliquée pour ce deuxième pilote est de celle du tarif général.
 
Au total de facturation de toute manœuvre ou série de manœuvres d’engins, qui ne sont pas des navires, aux
dimensions hors-normes, c’est-à-dire ayant un tirant d’air supérieur à 100 mètres et/ou une largeur ou envergure
supérieure à 50 mètres, sera appliqué un coefficient multiplicateur de 1,5.
 
Au total de facturation de toute manœuvre ou série de manœuvres d’engins sans machine, qui ne sont pas des
navires, sera appliqué un coefficient multiplicateur de 1,5.
 
Au total de facturation de toute manœuvre ou série de manœuvres d’engins sans machine qui ne sont pas des
navires, ayant nécessité, une ou plusieurs réunions préparatoires et/ou une ou plusieurs séances de simulateur,
sera appliqué un coefficient multiplicateur de 2.
 
Ces coefficients multiplicateurs peuvent être combinés.

G) INDEMNITES DIVERSES  

Opération renvoyée 117,17 €
Heure d'attente 117,17 €
Indemnité journalière 397,15 €
Indemnité de repas 26,24 €

H) PENALITES POUR RETARD DE REGLEMENT  

En vertu du Règlement Général du Pilotage, les frais de pilotage deviennent exigibles dès que la prestation est
effectuée.
Conformément  aux  dispositions  relatives  aux  délais  de  paiement  entre  les  entreprises,  des  pénalités  seront
appliquées au montant hors taxes de la facture établissant les frais de pilotage, dans le cas où le paiement ne sera
pas intervenu dans le délai de 20 jours francs à partir de la date d’établissement de la dite facture. Ces pénalités
de retard sont égales à trois fois le taux légal majoré de 10%. Elles commenceront à courir, sans mise en demeure
préalable du débiteur, dès l’expiration du délai de règlement ci-dessus mentionné.
En outre, à compter du 21ème jour, un nouveau bordereau de relance sera adressé au consignataire débiteur tous
les sept jours francs. Chaque bordereau donnera lieu à une facturation complémentaire de 115,43 €.
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de la Fondation Apprentis d’Auteuil au titre de l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 

qu’elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Var 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de 

la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de la Fondation Apprentis d’Auteuil et 

déclaré complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de l’organisme à 

mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de la 

construction et de l’habitation ; 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre des 

attributions et compétences déléguées par Monsieur Jacques WITKOWSKI, préfet de 
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la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité 

Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à la 

Fondation Apprentis d’Auteuil pour les activités suivantes visées à l’article R 365-1-2 a), b), 

c), d) et e) du code de la construction et de l’habitation : 

 

a) Les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec ou 

sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat 

conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées ;  

 

b) L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le logement, 

réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d'action pour le logement des 

personnes défavorisées ; 

 

c) L’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement devant les 

commissions de médiation ou les tribunaux administratifs ; 

 

d) La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ; 

 

e) La participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

 

ARTICLE 2 

 

La Fondation Apprentis d’Auteuil – Direction régionale Sud-Est – Le Cloître – 20 Boulevard 

Madeleine Rémuzat – 13013 Marseille, est agréée pour l’exercice des activités mentionnées 

à l’article 1 sur les départements des Bouches-du-Rhône et du Var. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la signature 

du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative 

compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou 

s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 
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ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé recours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Provence-

Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 16 décembre 2025 

 

 Signé 

  

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion sociale 

et protection des personnes 
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de la Fondation Apprentis d’Auteuil au titre de l’article L365-4 du code 

de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale qu’elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Var. 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de la Fondation Apprentis d’Auteuil 

et déclaré complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 

 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-12-16-00009 -

ARRÊTÉ

portant agrément de la Fondation Apprentis d'Auteuil au titre de l'article L365-4 du code de la construction et de l'habitation pour les

activités d'intermédiation locative et gestion locative sociale qu'elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Var

138



 - 2 - 

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et de la gestion locative sociale est 

accordé à la Fondation Apprentis d’Auteuil pour les activités suivantes visées à l’article 

R 365-1-3 a), b), c), e) et f) du code de la construction et de l’habitation : 

 

a) Location de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 

ou d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 

personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

 

b) Location de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à 

loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 

conditions prévues aux articles L. 321-10, L. 321-10-1 et L. 353-20 ; 

 

c) Location de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 

conditions de l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

e) Les activités de gestion immobilière en tant que mandataire ; 

 

f) Gestion de résidence sociale mentionnée à l’article R. 353-165-1. 

 

 

ARTICLE 2 

 

La Fondation Apprentis d’Auteuil – Direction régionale Sud-Est – Le Cloître – 20 

Boulevard Madeleine Rémuzat – 13013 Marseille, est agréée pour l’exercice des 

activités mentionnées à l’article 1 sur les départements des Bouches-du-Rhône et du 

Var. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 
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ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 

 

 

    

 Fait à Marseille, le 16 octobre 2025 

 

 Signé 

 

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion 

sociale et protection des 

personnes 
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’association ADRIM au titre de l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et 

technique qu’elle mènera dans les départements des, Alpes-Maritimes, des Bouches-du-

Rhône et du Var 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’Association ADRIM et déclaré 

complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 
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ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 

l’Association ADRIM pour les activités suivantes visées à l’article R 365-1-2 a), b), c) et 

d) du code de la construction et de l’habitation : 

 

a) Les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec 

ou sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de 

l’habitat conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et 

handicapées ;  

 

b) L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le 

logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d'action pour le 

logement des personnes défavorisées ; 

 

c) L’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement devant les 

commissions de médiation ou les tribunaux administratifs ; 

 

d) La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’association ADRIM – 38 Boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille est agréée pour 

l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans les départements des Alpes-

Maritimes, des Bouches-du-Rhône et du Var. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 
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Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 16 décembre 2025 

 

 Signé 

 

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion 

sociale et protection des 

personnes 
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’Association ADRIM au titre de l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale qu’elle mènera dans les départements des, Alpes-Maritimes, des Bouches-

du-Rhône et du Var 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’association ADRIM et déclaré 

complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

  

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-12-16-00006 -

ARRÊTÉ

portant agrément de l'Association ADRIM au titre de l'article L365-3 du code de la construction et de l'habitation pour les activités

d'intermédiation locative et gestion locative sociale qu'elle mènera dans les départements des, Alpes-Maritimes, des

Bouches-du-Rhône et du Var

146



 - 2 - 

 

 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et de la gestion locative sociale est 

accordé à l’association ADRIM pour les activités suivantes visées à l’article R 365-1-3 

a), b), c), d) et f) du code de la construction et de l’habitation : 

 

a) Location de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 

d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 

personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

 

b) Location de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à 

loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 

conditions prévues aux articles L. 321-10, L. 321-10-1 et L. 353-20 ; 

 

c) Location de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 

conditions de l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

d) Location auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 

l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 

422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 

 

f) Gestion de résidence sociale mentionnée à l’article R. 353-165-1. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’association ADRIM – 38 Boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille est agréée pour 

l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans les départements des Alpes-

Maritimes, des Bouches-du-Rhône et du Var. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 
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délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 

 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 16 décembre 2025 

 

 Signé 

  

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion sociale 

et protection des personnes 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-12-16-00008

ARRÊTÉ

portant agrément de l'association

COMPAGNONS BATISSEURS PROVENCE au titre

de l'article L365-3 du code de la construction et

de l'habitation pour les activités d'ingénierie

sociale, financière et technique qu'elle mènera

dans les départements des

Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes,

Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et

Vaucluse
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’association COMPAGNONS BATISSEURS PROVENCE au titre de 

l’article L365-3 du code de la construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie 

sociale, financière et technique qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-

Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’Association COMPAGNONS 

BATISSEURS PROVENCE et déclaré complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 
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ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 

l’Association COMPAGNONS BATISSEURS PROVENCE pour les activités suivantes 

visées à l’article R 365-1-2 a) et b) du code de la construction et de l’habitation : 

 

a) Les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec 

ou sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de 

l’habitat conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et 

handicapées ;  

 

b) L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le 

logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d'action pour le 

logement des personnes défavorisées. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’association COMPAGNONS BATISSEURS PROVENCE – 7 Rue Édouard PONS – 

13007 Marseille est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans 

les départements des Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, 

Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 
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ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 16 décembre 2025 

 

 Signé 

 

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion 

sociale et protection des 

personnes 
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’association Compagnons du devoir au titre de l’article L365-3 du 

code de la construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière 

et technique qu’elle mènera dans les départements des Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, 

Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’association Compagnons du 

devoir et déclaré complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 
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ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 

l’association Compagnons du devoir pour les activités suivantes visées à l’article R 

365-1-2 b) du code de la construction et de l’habitation : 

 

b) L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le 

logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d'action pour le 

logement des personnes défavorisées. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’association Compagnons du devoir – 184 Rue du Docteur Cauvin – 13012 Marseille 

est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans les 

départements des Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et 

Vaucluse. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 
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Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 18 décembre 2025 

 

 Signé 

 

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion 

sociale et protection des 

personnes 
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’association Compagnons du devoir au titre de l’article L365-4 du 

code de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et 

gestion locative sociale qu’elle mènera dans les départements des Hautes-Alpes, Alpes-

Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse. 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’association Compagnons du 

devoir et déclaré complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et de la gestion locative sociale est 

accordé à l’association Compagnons du devoir pour les activités suivantes visées à 

l’article R 365-1-3 a), b) et f) du code de la construction et de l’habitation : 

 

a) Location de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 

d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 

personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

b) Location de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à 

loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 

conditions prévues aux articles L. 321-10, L. 321-10-1 et L. 353-20  ; 

f)   Gestion de résidence sociale mentionnée à l’article R. 353-165-1. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’association Compagnons du devoir – 184 Rue du Docteur Cauvin – 13012 

MARSEILLE, est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1er sur les 

départements des Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et 

Vaucluse. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 

 

 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 
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Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 18 décembre 2025 

 

 Signé 

  

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion sociale 

et protection des personnes 
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’association Petits Frères des Pauvres Fraternité Méditerranée au 

titre de l’article L365-3 du code de la construction et de l’habitation pour les activités 

d’ingénierie sociale, financière et technique qu’elle mènera dans les départements des 

Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône et Var 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’association Petits Frères des 

Pauvres Fraternité Méditerranée et déclaré complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 
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ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 

l’association Petits Frères des Pauvres Fraternité Méditerranée pour les activités 

suivantes visées à l’article R 365-1-2 a), b), c), d) et e) du code de la construction et de 

l’habitation : 

 

a) Les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec 

ou sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de 

l’habitat conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et 

handicapées ;  

 

b) L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le 

logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d'action pour le 

logement des personnes défavorisées ; 

 

c) L’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement devant les 

commissions de médiation ou les tribunaux administratifs ; 

 

d) La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ; 

 

e) La participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’association Petits Frères des Pauvres Fraternité Méditerranée – 26 Rue des Héros – 

13001 Marseille est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans 

les départements des Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône et Var. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 
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ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 17 décembre 2025 

 

 Signé 

 

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion 

sociale et protection des 

personnes 
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Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-12-17-00004

ARRÊTÉ

portant agrément de l'association Petits Frères

des Pauvres Fraternité Méditerranée au titre de

l'article L365-4 du code de la construction et de

l'habitation pour les activités d'intermédiation

locative et gestion locative sociale qu'elle

mènera dans les départements des

Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône et Var.
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’association Petits Frères des Pauvres Fraternité Méditerranée au 

titre de l’article L365-4 du code de la construction et de l’habitation pour les activités 

d’intermédiation locative et gestion locative sociale qu’elle mènera dans les 

départements des Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône et Var. 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’association Petits Frères des 

Pauvres Fraternité Méditerranée et déclaré complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et de la gestion locative sociale est 

accordé à l’association Petits Frères des Pauvres Fraternité Méditerranée pour les 

activités suivantes visées à l’article R 365-1-3 a), b), c), et d) du code de la construction 

et de l’habitation : 

 

a) Location de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 

d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 

personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

 

b) Location de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à 

loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 

conditions prévues aux articles L. 321-10, L. 321-10-1 et L. 353-20 ; 

 

c) Location de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 

conditions de l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

d) Location auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 

l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 

422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’association Petits Frères des Pauvres Fraternité Méditerranée – 26 Rue des Héros – 

13001 Marseille, est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1er sur 

les départements des Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône et Var. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 
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Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 17 décembre 2025 

 

 Signé 

 

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion 

sociale et protection des 

personnes 
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du Travail et des Solidarités -
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et technique qu'elle mènera dans les

départements des Alpes-de-Haute-Provence, des

Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des

Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’Association SOLIHA 84 Habitat et Territoires au titre de l’article 

L365-3 du code de la construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, 

financière et technique qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-

Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du 

Vaucluse 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’Association SOLIHA 84 Habitat 

et Territoires et déclaré complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU  la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-

Côte d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par 

Monsieur Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte 
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d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-

du-Rhône. 

 

ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 

l’Association SOLIHA 84 Habitat et Territoires pour les activités suivantes visées à 

l’article R 365-1-2 a), b), c), d) et e) du code de la construction et de l’habitation : 

 

a) L’activités d’accueil, de conseil, d’assistance (assistance à maitrise d’ouvrage avec 

ou sans mission technique, maitrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation 

de l’habitat conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes 

âgées ou handicapées ; 

 

b) L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le 

logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d'action 

pour le logement des personnes défavorisées ; 

 

c) L’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement devant les 

commissions de médiation ou les tribunaux administratifs ; 

 

d) La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ; 

 

e) La participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’Association SOLIHA 84 Habitat et Territoires – 17 Place du Marché – 84510 

CAUMONT est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans les 

départements des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-

Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et de Vaucluse 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 
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ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 16 décembre 2025 

 

 Signé 

  

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion sociale 

et protection des personnes 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-12-18-00006

ARRÊTÉ

portant agrément de l'association SOLIHA

Provence au titre de l'article L365-3 du code de

la construction et de l'habitation pour les

activités d'ingénierie sociale, financière et

technique qu'elle mènera dans les départements

des Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes,

Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et

Vaucluse
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’association SOLIHA Provence au titre de l’article L365-3 du code 

de la construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et 

technique qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-

Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’association SOLIHA Provence et 

déclaré complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 
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ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 

l’association SOLIHA Provence pour les activités suivantes visées à l’article R 365-1-2 

a), b), c) et d) du code de la construction et de l’habitation : 

 

a) Les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec 

ou sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de 

l’habitat conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et 

handicapées ;  

 

b) L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le 

logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d'action pour le 

logement des personnes défavorisées ; 

 

c) L’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement devant les 

commissions de médiation ou les tribunaux administratifs ; 

 

d) La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’association SOLIHA Provence – L’Estello – 1 Chemin des Grives – 13013 Marseille est 

agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans les départements 

des Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, 

Var et Vaucluse. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 
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Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 18 décembre 2025 

 

 Signé 

 

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion 

sociale et protection des 

personnes 
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du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 
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ARRÊTÉ

portant agrément de l'association SOLIHA

Provence au titre de l'article L365-4 du code de

la construction et de l'habitation pour les

activités d'intermédiation locative et gestion

locative sociale qu'elle mènera dans les

départements des Alpes-de-Haute-Provence,

Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes,

Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’association SOLIHA Provence au titre de l’article L365-4 du code 

de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, 

Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse. 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’association SOLIHA Provence et 

déclaré complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et de la gestion locative sociale est 

accordé à l’association SOLIHA Provence pour les activités suivantes visées à l’article 

R 365-1-3 a), b), c), d), e) et f) du code de la construction et de l’habitation : 

 

a) Location de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 

d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 

personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

b) Location de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à 

loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 

conditions prévues aux articles L. 321-10, L. 321-10-1 et L. 353-20  ; 

c) Location de de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans 

les conditions de l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ; 

d) Location auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 

l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article 

L. 422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 

e) Location de structures destinées à l'hébergement auprès d'un organisme agréé au 

titre de l'article L. 365-2 ; 

f) Gestion de résidence sociale mentionnée à l’article R. 353-165-1. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’association SOLIHA Provence – L’Estello – 1 Chemin des Grives – 13013 Marseille, 

est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1er sur les 

départements des Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, 

Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 

 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-12-18-00005 -

ARRÊTÉ

portant agrément de l'association SOLIHA Provence au titre de l'article L365-4 du code de la construction et de l'habitation pour les

activités d'intermédiation locative et gestion locative sociale qu'elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence,

Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse

179



 - 3 - 

 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 18 décembre 2025 

 

 Signé 

 

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion 

sociale et protection des 

personnes 
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ARRÊTÉ

portant agrément de l'association Vivacité au

titre de l'article L365-3 du code de la

construction et de l'habitation pour les activités

d'ingénierie sociale, financière et technique

qu'elle mènera dans les départements des

Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes,

Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et

Vaucluse
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’association Vivacité au titre de l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et 

technique qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-

Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’Association Vivacité et déclaré 

complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 
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ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à 

l’Association Vivacité pour les activités suivantes visées à l’article R 365-1-2 a), b), c), 

d) et e) du code de la construction et de l’habitation : 

 

a) Les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec 

ou sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de 

l’habitat conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et 

handicapées ;  

 

b) L'accompagnement social effectué pour faciliter l'accès ou le maintien dans le 

logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d'action pour le 

logement des personnes défavorisées ; 

 

c) L’assistance des requérants dans les procédures du droit au logement devant les 

commissions de médiation ou les tribunaux administratifs ; 

 

d) La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées ; 

 

e) La participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’association Vivacité – 33 Boulevard Maréchal Juin – 13004 Marseille est agréée pour 

l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans les départements des Alpes-de-

Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et 

Vaucluse. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 
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ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 17 décembre 2025 

 

 Signé 

  

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion sociale 

et protection des personnes 
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-12-17-00006

ARRÊTÉ

portant agrément de l'Association Vivacité au

titre de l'article L365-4 du code de la

construction et de l'habitation pour les activités

d'intermédiation locative et gestion locative

sociale qu'elle mènera dans les départements

des Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes,

Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et

Vaucluse
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Direction régionale de l’économie, 

de l’emploi, du travail, 

et des solidarités 

 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 

 

portant agrément de l’Association Vivacité au titre de l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale qu’elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence, 

Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse. 

 

*   *   * 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte 

contre l’exclusion ; 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du 

code de la construction et de l’habitation ; 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des 

organismes exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement 

des personnes défavorisées ; 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant 

en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’association Vivacité et déclaré 

complet ; 

VU l’avis favorable de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités Provence-Alpes-Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du 

code de la construction et de l’habitation ; 
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VU la décision du 1er décembre 2025 portant subdélégation de signature de 

Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées par Monsieur 

Jacques WITKOWSKI, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de 

la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône. 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er 

 

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et de la gestion locative sociale est 

accordé à l’association Vivacité pour les activités suivantes visées à l’article R 365-1-

3 a), b), c), d) et f) du code de la construction et de l’habitation : 

 

a) Location de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou 

d'organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur sous-location à des 

personnes défavorisées dans les conditions prévues par l'article L. 442-8-1 ; 

 

b) Location de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à 

loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les 

conditions prévues aux articles L. 321-10, L. 321-10-1 et L. 353-20 ; 

 

c) Location de logements en vue de l'hébergement de personnes défavorisées dans les 

conditions de l'article L. 851-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

d) Location auprès d'un organisme d'habitations à loyer modéré d'un hôtel destiné à 

l'hébergement, mentionnée au 8° de l'article L. 421-1, au onzième alinéa de l'article L. 

422-2 ou au 6° de l'article L. 422-3 ; 

 

f) Gestion de résidence sociale mentionnée à l’article R. 353-165-1. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L’Association Vivacité – 33 Boulevard Maréchal Juin – 13004 Marseille, est agréée pour 

l’exercice des activités mentionnées à l’article 1er sur les départements des Alpes-de-

Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et 

Vaucluse. 

 

 

ARTICLE 3 

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la 

signature du présent arrêté. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-12-17-00006 -

ARRÊTÉ

portant agrément de l'Association Vivacité au titre de l'article L365-4 du code de la construction et de l'habitation pour les activités

d'intermédiation locative et gestion locative sociale qu'elle mènera dans les départements des Alpes-de-Haute-Provence,

Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Var et Vaucluse

187



 - 3 - 

délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 

obligations. 

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de 

présenter leurs observations. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme 

seront adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré 

l’agrément. 

 

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité 

de l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité 

administrative. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 

Marseille – 22 Rue Breteuil – 13006 Marseille dans les deux mois suivant sa publication 

au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

 

Le tribunal administratif peut être aussi saisi par l’application informatique « Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur a la charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 17 décembre 2025 

 

 Signé 

 

Pour le DREETS PACA 

Delphine CROUZET 

Cheffe du Service Inclusion 

sociale et protection des 

personnes 
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